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tenue sous la présidence de Monsieur COUDERT, assisté(e)

de Madame MILIN-RANCE et Madame GRANDJEAN, Conseillères

En présence de Monsieur GOTTLIEB, Rapporteur public

Madame VARLET, Greffière

 10 heures 15

01) DOSSIER N° 2301994 Madame Florence MILIN-RANCERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL RICHARD & LEHMANN
Intervenant M. LE DIRECTEUR
Défendeur Maître TADIC Christine (Cour)

Nom des parties
Madame
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
COMMUNE DE VILLERS LES NANCY
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE
MEURTHE-ET-MOSELLE

Titre de l'affaire Demande d'indemnisation suite à préjudices corporels subis suite à une maladie professionnelle

03) DOSSIER N° 2401439 Madame Florence MILIN-RANCERAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                            
COMMUNE DE FROUARD

Représentants des parties
Monsieur                                     
MAIRE

Titre de l'affaire Contestation du montant du forfait mobilité durable

04) DOSSIER N° 2401703 Madame Géraldine GRANDJEANRAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur COLLECTIF DE SURVEILLANCE DES SOUHESMES-RAMPONT
Défendeur COMMUNE DE LES SOUHESMES RAMPONT

Représentants des parties
M.  
Maître LUTRINGER ANNE-LAURE (Cour)

Titre de l'affaire Contestation de la délibération en date du 11/12/2023 approuvant le PLU de la commune de Souhesmes-Rampont (Meuse)
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05) DOSSIER N° 2402490 Madame Géraldine GRANDJEANRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP EMERGENCE AVOCATS
Défendeur Maître TADIC Christine (Cour)

Nom des parties
EARL DE LA REINE DES PRES 
COMMUNE DE VAUCOULEURS
Madame MOITRY & AVOCATS

Titre de l'affaire Recours contre un arrêté de permis de construire n° 0555332300003 concernant la construction d'une maison individuelle

06) DOSSIER N° 2403042 Madame Géraldine GRANDJEANRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur                            
PREFETE DE LA MEUSE

Observateur

Nom des parties
Monsieur                        
PREFECTURE DE LA MEUSE
COMMUNE DE THONNELLE

Titre de l'affaire Contestation du certificat d'urbanisme CUb 055 511 24 C0002 déclarant non réalisable la division parcellaire en vue de créer 2 terrains à bâtir sur la
commune de Thonnelle (55600)

Arrêté le 27/05/2026
La présidente du tribunal


